
Le fait de fournir un hébergement à un travailleur sans contrat
est-il un indice de travail dissimulé ?

Réponse courte

La fourniture d’un hébergement à un travailleur sans contrat écrit peut constituer un indice de travail dissimulé au

Luxembourg, surtout si l’hébergement est accordé en contrepartie d’un travail effectif. Ce n’est toutefois qu’un

élément parmi d’autres : l’analyse porte sur l’ensemble des circonstances, telles que la nature des tâches, la

régularité des prestations, la rémunération et le lien de subordination.

La seule fourniture d’un logement, sans autre élément caractérisant une relation de travail (absence de déclaration,

instructions, rémunération, etc.), ne suffit pas à elle seule à établir le travail dissimulé. Mais si d’autres indices sont

réunis, l’absence de contrat écrit et la fourniture d’un hébergement renforcent la présomption de dissimulation.

Définition

Le travail dissimulé, au Luxembourg, désigne la situation dans laquelle un employeur occulte tout ou partie de

l’emploi d’un salarié, notamment en s’abstenant de procéder aux déclarations obligatoires auprès des autorités

compétentes, telles que l’Inspection du travail et des mines (ITM), le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS

) ou l’Administration des contributions directes. L’absence de contrat de travail écrit, lorsqu’il est requis, constitue

un indice de dissimulation, mais la qualification de travail dissimulé repose sur l’ensemble des circonstances de

fait caractérisant la relation de travail.

Conditions d’exercice

L’existence d’une relation de travail au sens du Code du travail luxembourgeois suppose la réunion de trois éléments

cumulatifs : une prestation de travail, une rémunération et un lien de subordination juridique. La fourniture d’un

hébergement par l’employeur à une personne qui exécute des tâches pour son compte, sans contrat écrit, peut

constituer un indice matériel de l’existence d’une relation de travail occulte, notamment si l’hébergement est accordé

en contrepartie d’un travail effectif. Toutefois, la seule fourniture d’un logement, en l’absence d’autres éléments, ne

suffit pas à caractériser le travail dissimulé ; il convient d’analyser le contexte global, notamment la nature des tâches

accomplies, la fréquence, la rémunération et le contrôle exercé.

Modalités pratiques

En pratique, l’ITM et les juridictions sociales examinent les faits pour déterminer si la fourniture d’un hébergement

s’inscrit dans le cadre d’une relation de travail non déclarée. Sont notamment pris en compte : l’existence

d’instructions données par la personne fournissant le logement, la régularité des prestations, l’absence de déclaration
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préalable à l’embauche, l’absence d’affiliation à la sécurité sociale, et l’absence de bulletins de salaire. Si

l’hébergement est accordé en échange d’un travail, et que les autres indices d’une relation de travail sont réunis,

l’absence de contrat écrit renforce la présomption de travail dissimulé. En revanche, si l’hébergement est accordé à

titre gratuit, sans contrepartie de travail, il ne saurait être retenu comme indice de dissimulation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à tout employeur fournissant un hébergement à une personne susceptible d’exécuter des tâches

pour son compte de formaliser sans délai la relation de travail par un contrat écrit, conformément à l’article L.121-4

du Code du travail. Toute prestation de travail doit être précédée d’une déclaration préalable à l’embauche auprès du

CCSS et de la remise d’un contrat écrit au salarié. L’employeur doit également veiller à la remise régulière de

bulletins de salaire et à l’affiliation effective du salarié à la sécurité sociale. En cas de contrôle, l’absence de ces

formalités, conjuguée à la fourniture d’un hébergement, sera interprétée comme un faisceau d’indices de travail

dissimulé, exposant l’employeur à des sanctions administratives et pénales.

Cadre juridique

La lutte contre le travail dissimulé est encadrée par les articles L.572-1 et suivants du Code du travail

luxembourgeois. L’article L.121-4 impose la rédaction d’un contrat de travail écrit pour chaque salarié. L’article L.572-

2 précise les obligations de déclaration préalable à l’embauche. La jurisprudence luxembourgeoise considère que la

fourniture d’un avantage en nature, tel qu’un hébergement, en l’absence de contrat écrit et de déclaration, peut

constituer un indice sérieux de l’existence d’une relation de travail dissimulée. Les sanctions prévues incluent des

amendes administratives, des sanctions pénales et la régularisation rétroactive des cotisations sociales.

En cas de doute sur la qualification de la relation, il est impératif de consulter un conseil spécialisé et de régulariser immédiatement la

situation afin d’éviter les conséquences lourdes du travail dissimulé, tant sur le plan financier que pénal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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